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12. Enfin on propose de placer dans la même classe de 15, actuellement 10 fr., 
toute espèce de tabac à fumer, à priser et à chiquer. On ne saurait admettre qu’il en 
résulte une hausse dans le prix du tabac, vu que la concurrence intérieure est 
grande depuis que la fabrication suisse des tabacs a acquis une si grande extension.

Tels sont les changements proposés pour le tarif. On ne peut compter par là sur 
une augmentation de recettes, car toute hausse de droit a pour effet de diminuer 
l’importation, et cela en proportion ascendante selon que la taxe est plus élevée. 
Avec les taxes proposées, l’importation des articles énumérés sous chiffre 7 ,8 ,10 , 
11,12 pourrait bien diminuer de la moitié et la recette en sus se réduirait d ’après le 
tableau ci-annexé4 à environ 21825 fr. par an, somme pour laquelle il ne vaut pas 
la peine de baisser d ’autres articles, et dont il ne sera d ’ailleurs plus question, si par 
suite des négociations plus favorables, les anciens rapports peuvent être rétablis.

Ces dispositions ne constituent point des mesures de rétorsion; elle ne sont pas 
non plus de nature à empêcher l’importation des dites marchandises, bien que l’on 
fût pleinement en droit d ’aller aussi loin et de frapper par exemple la chicorée d’un 
droit d ’entrée jusqu’à 14 fr. par quintal, ce qui ne serait à beaucoup près pas 
encore si fort que le procédé de l’Allemagne qui frappe les vins suisses d ’un droit 
de fr. 14 par quintal, tandis que fr. 3 équivaudrait déjà à une complète prohibition.

En recommandant à la haute Assemblée l’adoption du présent décret5, le 
Conseil fédéral ajoute qu’il ne négligera rien en vue de continuer le plus tôt possi
ble les négociations avec les Etats de l’Union douanière, et qu’il accordera volon
tiers des concessions équitables en retour des facilités auxquelles la Suisse était 
précédemment admise.

4. Intitulé Recettes des péages après les m odifications proposées, non reproduit.
5. Cf. l ’arrêté fédéral du 26 mars 1 8 5 1 :1. Le Conseil fédéral est autorisé à entrer dans des négo
ciations ultérieures avec les Etats méridionaux de l’Allemagne. 2. Le Conseil fédéral est chargé, 
dans le cas où les négociations n’aboutiraient pas à un résultat satisfaisant et qu’en conséquence, 
l’état de choses actuel continuerait d’exister, de faire usage de l’article 33 de la loi fédérale sur les 
péages. E 13 (B )/1 4 8 .
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L e Chargé d ’affaires de Suisse à Paris, J. Barman, 
au Conseil fédéral

L Paris, 17 septembre 1851

Par la dépêche dont vous m’avez honoré sous date du 10 de ce mois1, vous me 
chargez de faire des démarches auprès du Gouvernement de la République pour 
obtenir que le passage à travers la France ne soit pas fermé aux réfugiés voyageant

1. CF. P V C F E 1004 1 /9 , n° 3293.
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à leurs frais, ainsi que le ferait supposer une communication précédente de M. le 
Ministre des Affaires étrangères.

Ce ministre, que j ’ai eu l’honneur de voir hier, m ’a répondu qu’il pensait que 
son collègue de l’Intérieur ne ferait aucune difficulté d’admettre en passage les 
réfugiés voyageant à leurs frais avec un titre de voyage visé par M. le Ministre de 
France à Berne, qui venait aussi de lui demander des instructions sur cette même 
affaire.

Pour mieux l’éclaircir, je me suis rendu dans les bureaux du Ministère, où le 
chef que cela concerne a bien voulu me communiquer la lettre du Ministre de l’In
térieur qui a donné lieu à la communication dont il s’agit.

M. le Ministre y expose que le marché pour le transport sur mer des réfugiés 
venant de Suisse prendra fin le 15 de ce mois et qu’en conséquence il a donné des 
ordres à la frontière pour qu’aucun réfugié ne soit plus admis sur le territoire 
français.

La généralité de cet ordre pouvant comprendre ceux-mêmes des réfugiés qui 
voyagent à leurs frais ou à ceux de la Suisse, le chef du bureau m’a promis de pro
voquer de M. le Ministre de l’Intérieur une explication qui permette le passage 
comme précédemment aux réfugiés qui ne seraient pas à la charge de la France. Je 
pense que M. le Ministre de l’Intérieur répondra d’une manière favorable et qu’en 
attendant le Département de Justice et Police peut réclamer le visa de la Légation 
de France pour les réfugiés renvoyés ou partant volontairement. La police du lit
toral de la Manche est en ce moment très facile pour les embarquements à destina
tion de l’Angleterre.

Je ne veux pas terminer ma lettre sans ajouter que M. le Ministre des Affaires 
étrangères m’a déclaré hier n ’avoir, depuis longtemps, reçu aucune plainte relati
vement aux réfugiés français qui sont en Suisse et que la correspondance des 
agents du gouvernement à l’étranger ne faisait aucune mention des prétentions de 
la Prusse sur Neuchâtel, dont quelques journaux ont cru devoir entretenir le 
public ces jours derniers.

[ . . . ]
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Le Consul général de Suisse à Leipzig, G. Hirzel-Lampe, 
au Chef du Département de Justice et de Police, J. Furrer

Vertraulich Leipzig, 29. September 1851

Mein verehrter Herr und Freund,
Heute besuchte mich ganz unerwartet Keller und gleich merkte ich, dass irgend 

eine Absicht ihn zu mir führte. Ich will Ihnen daher unser Gespräch mittheilen, 
muss jedoch vorausschicken, dass ich K seit einem Jahr nicht mehr gesehen und
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